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Édito

2016-2020 : Un plan d’accompagnement renforcé pour faire face 
à la fréquence et à la gravité des accidents du travail dans le 
secteur hippique.

Le nombre d’accidents dans le 
milieu hippique est stable. 
Cependant la filière hippique reste 
l’un des secteurs les plus 
accidentogènes en agriculture. Face 
à cette situation, la MSA propose 

aux professionnels de cette filière, 
sur l’ensemble de l’hexagone, des 
actions de formation et de 
communication sur les savoir-faire et 
les savoir-être alliant passion, 
performance et sécurité.

Véronique AZEMAR
Médecin chef  du Service Santé Sécurité au Travail, MSA d’Ile-de-France.
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CHIFFRES CLÉS
◗  2 000 accidents du travail avec 

arrêt par an dont 10% entraînent 
une Incapacité Partielle Perma-
nente,

◗  60% des AT graves concernent 
l’entraînement et les courses,

◗  70% sont des chutes de cheval,

◗  7 000 € : coût direct moyen d’un 
AT grave,

◗  Coût total : 2 à 5 fois le coût direct.

1  GAGNER EN PERFORMANCE 
EN AMÉLIORANT LA RELATION 
HOMME-CHEVAL
Le cheval, générateur de ressources pour les 
professionnels, est avant tout un être vivant. 
Différent de l’homme, il est doté d’émotions 

et de caractéristiques propres. La 
connaissance de la nature même 
de l’animal est indispensable 
pour pouvoir en obtenir le meil-
leur et travailler en sécurité tout 

en alliant satisfactions person-
nelles et professionnelles.

Depuis plusieurs années, la 
MSA propose des formations 
sur l’approche et la manipula-
tion des chevaux en sécurité 
destinées aux professionnels 

des courses et du loisir ainsi qu’aux forma-
teurs des centres de formation. Dispensés 
par des professionnels de la filière hippique, 
ces formations permettent à la fois d’échan-
ger sur les expériences de chacun et de 
mettre en pratique les enseignements reçus.
Face aux besoins et à l’intérêt que vous portez 
toujours à ces rencontres autour de la relation 
homme-cheval, la MSA s’engage à proposer 
dans le cadre du plan pluriannuel de nouvelles 
journées d’échanges sur cette thématique. La 
MSA vous tiendra informés des prochaines 
dates retenues. Vous pouvez dès à présent 
contacter votre conseiller en Prévention auprès 
de votre service SST pour vous préinscrire.

◗  Nouveau plan Santé 
et Sécurité au 
Travail 2016-2020 
de la MSA : quels 
changements 
pour vous ?
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La filière hippique a besoin de développer 
la santé et la sécurité

COMMENT ÉVITER CELA ?

D’ABORD 4 CONSTATS
◗  LA PERFORMANCE : la chute est 

considérée comme liée à la prise de risque

◗  LA PASSION : le cheval justifie beaucoup 
de sacrifices

◗  LA SANTÉ : une préoccupation centrée 
plus sur l’animal que sur l’homme

◗  LES HOMMES ET LES STRUCTURES : 
des professionnels peu formés sur ces 
questions travaillant dans de très petites 
entreprises.

Et pourtant… Beaucoup d’accidents 
pourraient être évités, sans réduire la 
performance, bien au contraire ! 
Parce que la performance d’un 
cheval est l’aboutissement du travail 
du cavalier et de ceux qui s’en 
occupent au quotidien.
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2  ALLIER BIEN-ÊTRE ET PERFORMANCE PAR 
UNE PRÉPARATION PHYSIQUE ET MENTALE

En tant que professionnels du secteur hip-
pique, vous partagez tous la même pas-
sion : vivre au quotidien avec les chevaux. 
Les entraîner et les conduire vers plus de 
performance donne du sens à votre tra-
vail. C’est certainement votre raison d’être.

Monter à cheval est une performance phy-
sique. Comme pour tout sportif de haut 
niveau, un échauffement bien conduit est 
donc indispensable pour limiter les bles-
sures et retarder l’usure physique.
Entretenir une bonne condition physique et 

mentale ainsi qu’une bonne hygiène de vie 
devient alors un enjeu de santé pour le 
cavalier et pour l’entreprise.

Cette préparation peut être intégrée à votre 
activité. Vous pouvez tirer profit de votre 
cycle de travail pour vous échauffer et vous 
préparer physiquement et mentalement. 
Pour vous aider, des fiches pratiques ont été 
réalisées par la MSA en collaboration avec 
des professionnels (jockeys, entraîneurs…).

CONTENU D’UNE JOURNÉE «TRAVAIL EN SÉCURITÉ AVEC DES CHEVAUX»
À DESTINATION DES PROFESSIONNELS ET DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

 Nouveau plan Santé et Sécurité au Travail 2016-2020

◗ MATIN : LA NATURE DU CHEVAL 
ET SES CONSÉQUENCES DANS LE 
TRAVAIL 
• Les instincts naturels du cheval
• Ses 5 sens et ses apprentissages
•  Des matériels et techniques d’éduca-

tion sécuritaires
• Allier sécurité et performance

◗ APRÈS-MIDI : DÉMONSTRATION 
PRATIQUE LIÉE À LA THÉORIE :
• Rendre un cheval attentif
•  Sécurité lors des soins (approche, 

positionnement...) 
•  Déplacer un cheval en tout lieu (en 

main, embarquement...) 
•  Techniques d’éducation sécuritaire 

(sensibilisation/désensibilisation...)
•  Comment donner au cheval le goût à 

l’effort

Vous pourrez découvrir ces fiches lors 
de vos rencontres avec les médecins 
du travail, les infirmiers au travail ou les 
conseillers en prévention. Dans un 
second temps, des échanges entre 
professionnels vous seront proposés 
pour perfectionner vos connaissances.
Sur cette même thématique, vous pou-
vez redécouvrir l’Echo des Paddocks 
n°8 «Quelques conseils pour une meil-
leure hygiène de vie» téléchargeable 
sur les sites internet des MSA de Picar-
die et d’Ile-de-France (rubrique 
Conseils, droits et démarches -> Santé 
et sécurité au travail).
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ILE-DE-FRANCE

SITE INTERNET : 
www.msa-idf.fr

MAIL : 
contactsst@msa75.msa.fr

NOUS CONTACTER EN LIGNE 
Via le téléservice «Mes messages  
et mes réponses» disponible dans 
«Mon espace privé»

POUR LES ENTREPRISES
MSA Ile-de-France  
BP137 - 75664 Paris Cedex 14

•  Tél. : 01 30 63 88 90 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h

• Fax : 01 49 85 53 90

POUR LES PARTICULIERS
MSA Ile-de-France  
75691 Paris Cedex 14

•  Tél. : 01 30 63 88 80 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 17h

• Fax : 01 49 85 53 80

PICARDIE

SITE INTERNET : 
www.msa-picardie.fr

MAIL : 
secretariatprp.grprec@picardie.msa.fr

•  Tél. :  03 23 23 68 75  
03 23 23 65 59

• Fax : 03 23 23 65 54

ADRESSE POSTALE
MSA de Picardie
Service SST
8, avenue Victor Hugo
CS 70828
60010 Beauvais Cedex

VOS CONTACTS MSA
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3  APPRENDRE À CHUTER 
AUX JEUNES CAVALIERS

4  ACCOMPAGNER 
L’APPRENTI

Les chutes de cheval sont la cause principale 
d’accident du travail grave dans le milieu hip-
pique. Elles laissent des séquelles physiques et 
psychologiques importantes chez le cavalier. La 
peur et l’incapacité physique peuvent même obli-
ger les professionnels à suspendre ou à mettre 
fin à leur carrière. La plupart de ces blessures 
sont pourtant évitables. Oui, mais comment ?

L’accident arrive très vite et ne laisse au cavalier que 
quelques dixièmes de seconde pour réagir. Il lui faut 
donc apprendre les gestes adaptés qui doivent deve-
nir des réflexes pour chuter à moindre mal. 

◗ RETOUR D’EXPÉRIENCE
Un groupe de travail constitué de spécialistes de 
l’AFASEC, de France Galop et de la MSA a proposé 
une formation sur l’apprentissage de la chute à l’école 
des courses hippiques de Gouvieux.
Les élèves et apprentis-cavaliers de cette école ont 
pu acquérir une gestuelle indispensable au maintien 
de leur intégrité physique.
Après trois ans d’apprentissage, les résultats sont  
là : les élèves ne subissent plus la chute mais l’ac-
compagnent. N’appréhendant plus la chute et ses 
conséquences, la relation du cavalier avec son che-
val, gage de performance, s’en trouve améliorée.

Le carnet de liaison entre l’établissement d’en-
seignement, le jeune et l’entreprise accueillante 
est un outil incontournable de suivi et d’informa-
tion en matière de parcours pédagogique et de 
Santé et Sécurité au Travail. 

Le carnet contient des fiches thématiques insé-
rées périodiquement dans le carnet de liaison. 
Elles servent de support à l’enseignant et au 
tuteur professionnel et sensibi-
lisent le jeune stagiaire ou 
apprenti. Remises à 
chaque jeune durant leur 
formation, elles sont le fruit 
d’un partenariat entre les éta-
blissements d’enseignement 
hippique franciliens et le service 
SST de la MSA d’Ile-de-France. 

COMITÉ DE RÉDACTION : 

Service Santé Sécurité au Travail 
MSA Picardie et Ile-de-France

1. La Mutualité Sociale Agricole
2. Votre rôle d’apprenti dans l’entreprise
3.  Quand et pourquoi faire une déclaration 

d’accident du travail
4. Vous êtes témoin d’un accident
5. Travailler en sécurité avec des chevaux
6. L’hygiène de vie
7. Le corps humain
8. Risques liés à la conduite d’engins
9. L’évaluation des risques professionnels
10. Équipements de protection individuelle
11. Produits chimiques et vétérinaires
12. Zoonoses et allergies
13. Entretien des cuirs
14. Travaux réglementés pour les mineurs

Téléchargeables sur les 
sites internet des MSA de 
Picardie et d’Ile-de-France 

(rubrique Conseils, droits 
et démarches -> Santé et 
sécurité au travail).

MSA Ile-de-France

Santé - Sécurité au TravailVotre rôle d’apprenti  

dans l’entreprise 
  Vous vous engagez à :

 

•  Respecter les règles de fonctionnement de l’entreprise

 

•  Appliquer le règlement intérieur de l’entreprise et respecter la convention collective 

à laquelle est soumise votre employeur

 

•  Effectuer les tâches confiées en lien avec la progression de votre formation au 

métier préparé  Pour votre Santé et votre Sécurité au 

Travail, vous devez obligatoirement :

 

•  Passer la visite médicale d’embauche auprès du médecin du travail de la MSA

 

•  Respecter les mesures de sécurité de l’entreprise et appliquer les mesures de 

prévention apprises en CFA

 

•  Prendre connaissance du Document Unique d’Evaluation des Risques  

professionnels et participer à sa mise à jour

Vous allez commencer votre formation pratique en  

entreprise. Cela  fait parti de votre apprentissage. C’est 

une expérience importante qui fait de vous un salarié à 

part entière de l’entreprise qui vous accueille. 

Bonne pratique

Vous porterez et prendrez soin des EPI* fournis 

par l’employeur et adaptés à vos tâches.

Il est recommandé de ne jamais travailler 

seul sans son tuteur.

*EPI : équipement de protection individuelle

L’objectif est de proposer cette formation à tous les établissements scolaires préparant aux métiers 
du cheval. 
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MSA Ile-de-France

Santé - Sécurité au Travail

 Le principal EPI est le casque

 

 Cet équipement doit répondre à la Norme européenne VG1 de 2014.

En fonction de l’évaluation des risques réalisée dans  

l’entreprise, votre employeur vous a fourni des  

équipements de protection individuelle (EPI) adaptés  

à votre taille que vous devez absolument porter.

Jugulaire Partie du système de rétention passant sous la mâchoire du porteur 

pour assurer le maintien du casque en place. Elle doit être  

attachée et ajustée pour que le casque soit efficace.

Visière Prolongement du casque 

au-dessus des yeux.
Calotte ou casque externe (revêtement dur du casque).

Attache à trois points  

Attachée, elle évite le basculement ou l’éjection du casque 

lors de la chute.

Rembourrage protecteur 

Garnissage destiné à absorber l’énergie 

libérée lors de l’impact.

Rembourrage protecteur 
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libérée lors de l’impact.
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Santé - Sécurité au Travail

Mutualité Sociale Agricole 

 L’affiliation au régime  

 

 Pour toute embauche, l’employeur établit obligatoirement  

pour vous une DPAE (Déclaration Préalable A l’Embauche), qu’il 

adresse à la MSA. Cette démarche vous permet d’obtenir :

 

•   votre immatriculation

 

•   l’ouverture de vos droits et votre carte vitale

 

•  la convocation à la visite médicale d’embauche

Salarié ou apprenti, vous relevez de la MSA, 

régime de protection sociale agricole, et ce, 

dès votre 1er  jour d’embauche.

La MSA gère l’ensemble des prestations et  

cotisations en un lieu unique (guichet unique) :

• SANTE : maladie, maternité, accidents du travail et invalidité

• FAMILLE : prestations liées à la famille, au handicap, à la précarité…

•  RETRAITE : versement des prestations retraite des salariés et non  

salariés agricoles

• SERVICES : offre globale de services

Salarié ou apprenti, vous relevez de la MSA, 

régime de protection sociale agricole, et ce, 

Le carnet contient des fiches thématiques insé-
rées périodiquement dans le carnet de liaison. 
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Santé - Sécurité au Travail

Travailler en sécurité  avec des chevaux
 Les Règles d’or : 

 

 • Etre en bonne condition physique et mentale : 

 

  à l’écoute, calme, disponible, vous devez être attentif aux différents signaux 

émis par l’animal. 

 • Bien connaître la nature des chevaux pour mieux s’adapter : 

 

  la nature a fait du cheval une proie grégaire, herbivore, qui n’aime pas être  

éloigné de ses congénères, doté d’un instinct de proie et de réactions de proie 

comme la fuite. En l’oubliant parfois, vous vous mettez en danger.

 

 •  Etre vigilant à l’état de santé du cheval est un gage de votre 

sécurité :  
 

  un cheval souffre en silence à la différence de beaucoup d’espèces animales. 

Pourtant comme vous, le cheval ne travaille pas correctement dans la douleur et 

par là même peut devenir dangereux.

 

 • Savoir prendre du temps pour en gagner :  

 

  à moyen terme vous gagnez en sécurité, en bien-être, en temps, en argent…

 

 • Utiliser des structures de travail adaptées :  

 

  il est important de bien choisir les structures en fonction du travail que vous 

souhaitez réaliser avec le cheval.
 

 • Réfléchir, observer : 

 

  chaque animal comme chaque homme est différent. Pour optimiser le bien-être 

de votre entreprise et de vos chevaux, vous devez en permanence chercher à 

comprendre, à vous informer, à vous remettre en question dans 

votre travail avec les chevaux.  
Important :  
 on n’obtient pas de bons résultats  
durables avec de mauvais moyens
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À CE JOUR, 14 FICHES SONT DISPONIBLES :


